Adopter un chien ou un chat
Même si au regard de certains, un animal n’est pas un cadeau, il n’en reste pas moins qu’au moment de Noël, les adoptions de chiot ou de chaton s’envolent. Et une fois l’euphorie passée, c’est vers vous que l’on se tourne pour les premiers conseils.
Avant toutes choses, il faut s’assurer de la provenance de l’animal. Selon qu’il vient d’un élevage, de chez un  particulier, d’une animalerie, d’un refuge ou directement de la rue, il n’aura pas le même statut sanitaire ni le même comportement. Pour ce qui est de l’âge, celui-ci doit idéalement se situer autour de 10 semaines. Séparé trop tôt de sa mère, le jeune risque non seulement de ne pas être sevré d’un point de vue alimentaire (cela se fait vers 6 semaines) mais aussi de connaître des difficultés d’un point de vue social.

Les premiers jours

Ce sont en général les plus difficiles pour tout le monde. Il convient en effet que chacun prenne ses marques, l’animal comme le maître. A cet égard, il faut savoir qu’il existe des diffuseurs de phéromones de synthèse D.A.P.® (Dog appeasing phéromone) qui, branché sur une prise électrique de la maison, peuvent faciliter l’acclimatation du chiot grâce à son action apaisante et sécurisante. Ces messagers chimiques n’existent que pour les chiens, ils imitent les phéromones sécrétées par la mère lors de l’allaitement des chiots et ne sont pas détectés par l’homme. Pour les chats, la vaporisation de Feliway® aux endroits de passage, les plinthes par exemple, permet d’imiter les messages chimiques déposés lors du marquage de territoire et donc de rassurer le chaton dans son nouvel environnement. 

Il convient ensuite d’organiser le lieu de vie de l’animal. Il est donc nécessaire de lui prévoir un lieu de couchage permanent (de préférence en dehors de la chambre), dans un endroit calme, ventilé et pas trop chauffé, attention notamment aux planchers chauffants. Pour les repas, ce sera la même chose : une gamelle, toujours la même pour la nourriture et une autre pour l’eau, et des heures fixes soit avant soit après le repas des maîtres. Il est conseillé également de ne pas inciter l’animal au grignotage durant le repas des maîtres. Les restes de table peuvent être conservés mais pour la prochaine gamelle. Pour ce qui est de l’apprentissage de la propreté, le plus tôt sera le mieux car cela aide à son bon développement (bannir le journal dans la cuisine qui autorise l’animal à faire dessus mais retarde l’acquisition de la propreté). Et comme pour les repas, il faut s’imposer de sorties à heure fixe pour un chiot ou une litière changée régulièrement pour un chaton.

Carte d’identité 

Depuis plusieurs années, la loi oblige le propriétaire qui cède ou vend un chiot ainsi que celui détenant un chien de plus de quatre mois à les identifier. Il est également vivement conseillé d’identifier les chats. Deux moyens existent : l’immatriculation par puce électronique ou le tatouage. Le premier est rapide, il ne nécessite pas d’anesthésie. La puce, introduite sous la peau est très bien tolérée pendant toute la vie de l’animal, elle ne s’efface pas avec le temps et peut être lue dans de nombreux pays européens. En revanche, sa détection nécessite un lecteur spécifique uniquement détenu par des professionnels (vétérinaires, gendarmes, refuges pour animaux...). Le tatouage au dermographe se fait sous anesthésie générale (sauf lorsqu’il est pratiqué à la pince), il est enregistré sur un fichier français et permet d’être distingué par tous. Mais avec le temps, la peau a tendance à se plisser et le tatouage est parfois difficile à lire.

Protéger l’animal contre les maladies

Il est important de connaître, dès l’adoption, le statut vaccinal de l’animal. Dans la plupart des cas, ces indications figurent sur le carnet de santé remis lors de l’acquisition. En cas de doute, ou en l’absence de carnet, il est préférable de consulter un vétérinaire et de reprendre les choses à leur début.

- Les maladies virales 

La vaccination impérative du chiot concerne la maladie de carré (C), l’hépatite contagieuse canine (H), la parvovirose (P) et la rage (R). Dans certains cas une vaccination contre la toux du chenil (maladie plurifactorielle) peut être ajoutée. Traditionnellement, une primo injection de CHP est réalisée vers deux mois et la seconde, trois à cinq semaines plus tard, après trois mois. La rage se fait en une seule injection après 12 semaines. Il est conseillé de faire un rappel annuel pour toutes ces maladies.

Le chaton peut être protégé contre le coryza (C), le typhus ou panleucopénie féline (T), la leucose (L) et la rage (R). La primo vaccination contre T, C et L se fait en général dès huit à neuf semaines en deux injections à trois ou quatre semaines d’intervalle. Un rappel annuel est nécessaire pour C et L, et conseillé pour T (éventuellement tous les deux ans). La protection contre la rage prévoit une injection après 12 semaines et un rappel annuel.

- Les maladies bactériennes

Le chiot peut également être vacciné contre la leptospirose (zoonose bactérienne). Le protocole de primovaccination prévoit deux injections espacées de deux à quatre semaines d’intervalle, la seconde après les trois mois du chien, puis un rappel annuel voire bisannuel suivant le mode de vie de l’animal.

- Les autres maladies

Un vaccin existe contre la piroplasmose du chien (maladie parasitaire sanguine inoculée lors de la morsure de certaines tiques). Il est plus cher que les autres vaccins et d’efficacité réduite (environ 70%) et certains vétérinaires considèrent que le bénéfice/risque ne plaide pas en faveur de la vaccination. Son intérêt est à discuter en fonction du mode et du lieu de vie du chien ; les chiens de chasse ou ceux fréquentant beaucoup les forêts et les pâtures sont plus exposés à la maladie. 

Les protéger contre les parasites

Les animaux, même confinés à la maison, sont sujets à l’infestation de parasites externes. Il convient donc de les traiter régulièrement et efficacement.

- Antiparasitaires externes

La lutte contre les parasites externes fait partie des soins d’hygiène dermatologique de l’animal. Elle s’intègre aussi dans la prévention des maladies infectieuses puisque certaines sont véhiculées par des insectes ou acariens (Piroplasmose ou maladie de Lyme transmises par les tiques, Leishmaniose par des phlébotomes, ténia par des puces ...). Ces dernières années, beaucoup de produits se sont développés sous forme de spot-on, efficaces, très pratiques et faciles d’emploi. Tous aident à lutter contre les puces (à base de perméthrines, organophosphorés, imidaclopride). Certains sont efficaces contre les puces, poux et les tiques (fipronil). D’autres (à base de sélamectine) permettent de lutter contre les puces mais aussi les agents de la gale, (fréquemment rencontrés sur les jeunes animaux, notamment lors d’otite), les poux et agissent même en vermifuges. 

Plus récemment, des générations d’antiparasitaires en spot-on associent plusieurs molécules pour obtenir un effet adulticide contre les puces mais aussi ovicide permettant de contrôler la contamination de l’habitat par les œufs et larves de puces (fipronil + S-méthoprène, perméthrine+ pyriproxyfène). Enfin, une association d’imidaclopride et de perméthrine a validé son efficacité contre les puces (adulticide et ovicide), les tiques et plusieurs moustiques dont les phlébotomes. Néanmoins, en matière d’antiparasitaires externes, il existe tout un panel de lotions, colliers, poudres, shampooings ou autres formes galéniques qui sont encore très utilisées. Les présenter et les conseiller représentent un premier pas envers le nouveau propriétaire d’un animal de compagnie et permet ainsi d’instaurer un dialogue propre à la fidélisation.

- Vermifuger est indispensable

Les chiots et les chatons sont souvent parasités. C’est pourquoi, ils doivent être fréquemment vermifugés au cours des premiers mois. Les ascaris (surtout Toxocara canis et Toxocara cati) sont les vers les plus fréquemment rencontrés chez les jeunes carnivores. Ils sont transmis par la mère lors de la gestation ou de l’allaitement. A l’âge adulte, l’animal peut se contaminer en ingérant des proies infestées ou des vers présents dans son environnement (herbe souillée). Les jeunes peuvent encore contracter des vers plats comme un ténia ou Dipylidium caninum, en se léchant et en ingérant une puce. Enfin, ils ne sont pas à l’abri des ankylostomes et des trichures. Même s’ils sont rares, les risques de transmission de certains vers (notamment ascaris) à l’homme et surtout à l’enfant existent. Il est donc important d’insister sur la vermifugation des animaux de compagnie. Plusieurs vermifuges sont utilisables en alternance, au spectre plus ou moins large. Ils existent sous forme de comprimés, solutions buvables, pâtes orales ou encore en spot-on à déposer sur la peau. Pour les propriétaires, la facilité d’administration est un atout appréciable. Attention toutefois aux contre-indications de quelques-uns lors de la gestation ou pour des animaux de très faible poids.
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